
REDING                   
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Arrêté préfectoral du 2 février 
2007 portant établissement de 
servitudes sur fonds privés pour la 
pose de canalisations publiques 
d'assainissement sur le territoire 
des communes de HOMMARTING 
et REDING.

Servitudes attachées aux 
canalisations publiques 
d'eau et d'assainissement.

Direction Départementale des Territoires
Service Aménagement, Biodiversité et 
Eau
17, quai Paul Wiltzer
BP 51035
57036 METZ 01

Loi n° 62.904 du 4 Août 1962. Décret n° 64-
158 du 15 Février 1964.

A5

Forage de SARRALTROFF, 
D.U.P. par arrêté préfectoral du 
16.03.1990.
Forage de REDING, D.U.P. par 
A.P. du 10.06.1996.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Forêt communale de REDING.Protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.)
Agence territoriale de SARREBOURG
CS 30155
24 route de Phalsbourg 
57403 SARREBOURG CEDEX

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 
juin 2003.

BoisForê
t

RN 4 approuvé le 4 Juillet 1932Servitudes d'alignement. DIR Est
10 et 13 Promenade des canaux
BP 82120
54021 NANCY CEDEX

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 
22/6/89, repris par code de voirie routière). 
Décret du 20/10/62 (RN). Décret du 
25.10.38 modifié par décret du 6/3/61 (RD). 
Décret du 14/3/64 (Voies communales)

EL7
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Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

GRTGaz Direction des Opérations
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels - Équipe Nord
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
Boulevard de la République
BP 34
62232 ANNEZIN

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D

Canalisation PHALSBOURG-
SARREBOURG (SAVERNE-
SARREBOURG), DN 125, PMS 
48. Une petite partie du tronçon en 
traverse de la RN4 est hors service, 
car  cette canalisation a été déviée à 
ce niveau-là.

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

GRTGaz Direction des Opérations
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels - Équipe Nord
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
Boulevard de la République
BP 34
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3

Etablissement de servitudes de 
passage, d'appui, d'ébranchage et 
d'abattage en vue de la 
construction de la ligne à 400 KV 
MARLENHEIM - VIGY (du 
pylône 50 au 168) par arrêté 
préfectoral du 29.11.2007.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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Ligne à 2 circuits 400 KV N°1 
MARLENHEIM-VIGY et 225 KV 
N°1 BERGHOLTZ-MARLENHEIM.
Ligne à 2 circuits 63 KV N°1 
BERGOLTZ-SARREBOURG et 63 
KV N°2 BERGOLTZ-
SARREBOURG.
Ligne 63 KV N°1 BERGHOLTZ-
PHALSBOURG.
Ligne 63 KV N°3 BERGHOLTZ-
SARREBOURG.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Décret du 15/02/2017 fixant 
l'étendue des zones et les 
servitudes de protection contre les 
obstacles applicables au voisinage 
du centre radioélectrique de 
Bourscheid - Quartier la Horie.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

Direction  interarmées des réseaux 
d'infrastructure et des systèmes 
d'information Metz 
Quartier de Lattre de Tassigny
BP n°30001
57044 METZ Cedex 1

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Câble T.R.N. n°71/ 03 
SARREBOURG-STRASBOURG

Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3

Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

S.N.C.F. 
DIT Grand Est
CS 70004
20 rue Pingat
51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins 
de fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 
modifié par la loi du 27.10.1942 (servitude 
de visibilité sur les voies publiques et les 
croisements à niveau). Notice explicative : 
pour le report au PLU des servitudes

T1
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LGV Est-Européenne.Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

S.N.C.F. 
DIT Grand Est
CS 70004
20 rue Pingat
51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins 
de fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 
modifié par la loi du 27.10.1942 (servitude 
de visibilité sur les voies publiques et les 
croisements à niveau). Notice explicative : 
pour le report au PLU des servitudes

T1

Aérodrome de PHALSBOURG 
BOURSCHEID.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de balisage.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
Défense de Phalsbourg
Quartier La Horie
BP 30302
57373 PHALSBOURG CEDEX

Articles L. 281, R. 241,1 à R. 241.3 et D. 
243.1 à D. 243.8 du Code de l'aviation civile.

T4

Aérodrome de PHALSBOURG 
BOURSCHEID, arrêté 
interministériel du 5.1.1993 paru 
au J.O. le 16.1.1993.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de dégagement.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
Défense de Phalsbourg
Quartier La Horie
BP 30302
57373 PHALSBOURG CEDEX

Articles L. 281, R. 241.1 à R. 243.3 et D. 
242.1 à D. 242.14 du Code de l'aviation 
civile. Arrêté interministériel du 31.12.1984. 
Article R. 242.1 du Code de l'aviation civile.

T5

Aérodrome de SARREBOURG-
BUHL, arrêté ministériel du 1.8. 
1986 paru au J.O. du 18.9.1986.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de dégagement.

Service national d'ingénierie 
aéroportuaire
Département Ingénierie Opérationnelle 
et Patrimoine Centre et Est
BP 606
210 rue d'Allemagne
69125 LYON SAINT-EXUPERY 
AEROPORT

Articles L. 281, R. 241.1 à R. 243.3 et D. 
242.1 à D. 242.14 du Code de l'aviation 
civile. Arrêté interministériel du 31.12.1984. 
Article R. 242.1 du Code de l'aviation civile.

T5

Aérodrome de PHALSBOURG-
BOURSCHEID de cote limite 460 
m NGF, décret du 05/01/1993.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
Défense de Phalsbourg
Quartier La Horie
BP 30302
57373 PHALSBOURG CEDEX

Articles R. 244.1 et D. 244.1 à D. 244.4 du 
Code de l'aviation civile (Plan circulaire 
horizontal de rayon 24 Km centré sur 
l'aérodrome).

T7
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